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Edito du Maire 

Chères Luzancéennes, Chers Luzancéens,  

 

 Nous avons vécu de belles choses ces derniers mois sur notre communeל:   

 

 Début mars, la venue de jeunes engagés du 1er Régiment de Hussards Parachutistes a     

marqué un moment fort dans notre village. Ces jeunes soldats, animés par un profond esprit de       

camaraderie et un engagement sans faille, incarnent les valeurs dôexcellence, de courage et de      

discipline qui caractérisent les hussards parachutistes, toujours prêts à relever les défis des missions 

qui les attendent, ces jeunes démontrent chaque jour leur détermination à servir avec honneur et    

efficacité.   

 Je tiens à remercier vivement tous ces jeunes, tous les officiers, sous-officiers et militaires de 

rangל: Le Colonel Gaspard LANCRENON qui est aujourdôhui le 100¯me Chef de Corps du 1er RHP, 

le Chef dôescadrons Fr®d®ric K., le Capitaine Chris B. Commandant le 5e escadron qui a organis® 

cette visite, le Major S®bastien S., lôAdjudant Thomas L..  

 Je tiens ¨ remercier Madame Elodie DENIS directrice de la maison dôenfants qui nous a        

accueilli dans le parc du Château, lieu emblématique pour les Hussards de Bercheny.  

 Autre évènement tant attendu par les usagers de la route, la réouverture du pont le 07 avril 

dernier. Contrairement à toutes les rumeurs qui courent encoreל: non le pont ne va pas refermer, oui 

le pont a ®t® remis ¨ neuf et peut °tre emprunt® en toute s®curit®. Je peux dire quôil aura fait couler 

beaucoup dôencreל!! Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui ont depuis le 29 juillet dernier,    

îuvr® pour quôils retrouvent sa superbeל: les sociétés, les équipes du département.   

 Et régulièrement des animations de qualité, orchestrées par nos deux associationsל: du comité 

des f°tes et lôassociation du foyer rural, que vous d®couvrirez en d®tail dans ce journal.   

 Je tiens ¨ remercier lôensemble des b®n®voles, associations et agents municipaux pour leur 

engagement quotidien, qui contribue à faire de notre village un lieu où il fait bon vivre. Grâce à votre 

participation active, nous pourrons continuer à préserver notre environnement et favoriser la          

convivialité entre tous.   

 Je déplore cependant que nous retrouvions chaque semaine des immondices qui souillent 

notre paysage, notre rivière, mobilisant nos agents, et entrainant des dépenses pour la commune.   

 Lô®t® est bel et bien install®, et si ¨ travers le monde certains pensent encore que le               

r®chauffement climatique nôest quôune vision de lôesprit, nous connaissons depuis quelques temps de 

très grosses chaleurs inhabituelles pour la saison, des orages parfois violents, aussi il est important 

de prendre des bonnes habitudes pour se protéger.  

Je vous souhaite à toutes et à tous un été ensoleillé et riche en belles rencontres.  

                                                                                      Joëlle CANINI   



 

4 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 04 AVRIL 2025 
 

Le 04 avril deux mille vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Luzancy,   
r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 

Présents :  

Adjoints : M. Derrien Nicolas, Mme Hérault Laurence, M. Beauvois Jocelyn Mme Giraud Vicky,     
Conseillers : Mme Kaluzny Ludivine, M. Urbain Patrice, M. Vuillemin Philippe, Mme Koutouan       

Armande, Mme Plouin Angélique, M. Couderc Jérémy, formant la majorité des membres en exercice. 
 

Absents excusés : 

Mme Morel Camy donne pouvoir à Mme Plouin Angélique 

M. Fickinger Romain, M. Davoust Éric, Mme Quentin Fanny 

 

Secrétaire de séance : Mme Hérault Laurence 
 

Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 11 
Votants :      11 pour le premier point, 12 pour les autres points 
 

Ordre du jour :   Approbation du Compte Administratif 2024, Compte de gestion 2024, Affectation du 
résultat, Taux des taxes, Budget Primitif 2025, Subventions aux associations, 
D®lib®ration instituant le temps partiel et ses modalit®s dôexercice, Adh®sion ¨ un groupement de 
commande pour lôacquisition dôun ENT 1er degr®, Mise en conformit® de la d®lib®ration   nÁ S7/4-
2022B du 15 décembre 2022 portant « Modification du Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujé-
tions, Expertises et ¨ lôEngagement Professionnel (RIFSEEP) avec lôarticle L822-3 du Code Général 
de la Fonction Publique 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 10 janvier 2025 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal 
de la séance du 10 janvier 2025. 

             ************* 
Délibération n° S2/1-2025 : Approbation du Compte Administratif 2024 
Madame le Maire demande quôun Pr®sident soit d®sign® pour le vote du Compte Administratif. 
M. Derrien Nicolas est élu. 
Madame le Maire rappelle les chapitres du Compte Administratif 2024, pour la section de fonctionne-
ment et pour la section dôinvestissement et constate le r®sultat cumul® du Compte Administratif 2024. 
Madame le Maire quitte la salle et M. Derrien Nicolas rappelle le Compte Administratif 2024 par     
chapitre, soit :  
Fonctionnement  
-Dépenses   720 553.31 ú 
-Recettes               896 516.01ú 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Soit un d®ficit en section dôinvestissement pour lôexercice 2024 de 99 499.80 ú 
Il est constaté le résultat cumulé du Compte Administratif 2024 : 
-Excédent en section de fonctionnement : 1 592 947.97 ú 
-Exc®dent en section dôinvestissement     :  376 802.49  ú 
-Des restes ¨ r®aliser pour 181 733.98 ú en d®penses dôinvestissement 
-Des restes ¨ r®aliser pour 29 672.46 ú en recettes dôinvestissement 
En lôabsence de Madame le Maire, apr¯s en avoir d®lib®r®, le Compte Administratif 2024 est vot® et 
approuv® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s 
 

Délibération n° S2/2-2025 : Compte de gestion 2024 
Madame le Maire indique que le Compte de Gestion est identique au Compte Administratif qui vient 
dô°tre vot®, il est repris sous une autre forme. Le Compte Administratif et les Pages 17 et 18 du 
Compte de gestion reprennent les d®penses et recettes de fonctionnement et dôinvestissement ainsi 
que le résultat cumulé. Madame le Maire rappelle : la d®cision modificative nÁ 1 et lôadmission en non-
valeur intervenues au cours de lôexercice 2024. Elle pr®cise le d®tail des restes ¨ r®aliser en d®penses 
et en recettes dôinvestissement. 
 

Apr¯s sô°tre fait pr®senter le Budget de lôexercice 2024 et les d®cisions modificatives qui sôy ratta-
chent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de Ges-
tion dressé par le Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que 
lô®tat de lôactif, lô®tat du passif, lô®tat des restes ¨ recouvrer et lô®tat des restes ¨ payer, 
Apr¯s sô°tre assur® que le Receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes figu-
rant au bilan de lôexercice 2024, celui de tous les titres de recettes ®mis et de tous les mandats de 
paiements ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrites de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le Compte est exact, 
Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y com-
pris celles relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur lôex®cution du Budget de lôexercice 2024 en ce qui concerne les diff®rentes sections bud-
gétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve le compte de gestion du receveur municipal pour lôexercice 2024 du budget principal dont 
les écritures sont conformes au compte administratif pour le même exercice, 
-Dit que le compte de gestion vis® et certifi® conforme par lôordonnateur nôappelle ni observation ni 
réserve de sa part, 
-Autorise Madame le Maire à signer le compte de gestion 2024 
Délibération n° S2/3-2025 : Affectation du résultat 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M57, 
Vu lôavis de la commission ç finances » en date du 14 mars 2025 
Consid®rant quô¨ lôissue de lôexercice budg®taire, il appartient ¨ lôassembl®e d®lib®rante de d®cider de 
lôaffectation du r®sultat dôexploitation du budget principal, 
Considérant les résultats du compte administratif 2024, 
Considérant les états des restes à réaliser au 31 décembre 2024, 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Apr¯s avoir constat® les r®sultats cumul®s de lôexercice 2024 : 
-Fonctionnement : 1 592 947.97 ú 
-Investissement :               376 802.49 ú 
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s :  
D®cide dôaffecter au budget de lôexercice 2025 le r®sultat comme suit : 
Report en section de fonctionnement 
Au c/002 en recettes (excédent) pour un montant de 1 592 947.97 ú 
Report en section dôinvestissement 
Au c/001 en recettes (solde dôex®cution dôinvestissement) pour un montant de 376 802.49 ú 
Dit quôil sera proc®d® ¨ lôinscription au budget 2025 de ces cr®dits 
 

Délibération n° S2/4-2025 : Taux des taxes 
Les recettes attendues de la fiscalit® sont reprises sur lô®tat 1259 qui a ®t® communiqu® aux conseil-
lers municipaux. Il est propos® de ne pas augmenter le taux des taxes pour lôann®e 2025 soit des re-
cettes pr®visionnelles telles quôindiqu®es sur lô®tat 1259. 
 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Vu lôavis favorable de la commission ç finances » en date du 14 mars 2025 
Madame le Maire pr®sente lô®tat 1259 comportant les bases pr®visionnelles, les produits pr®visionnels 
de r®f®rence, les allocations compensatrices et m®canismes dô®quilibre des r®formes fiscales. 
Au regard du Compte Administratif 2024 et compte tenu des bases dôimposition pr®visionnelles ®ta-
blies sur lô®tat 1259, il nôapparait pas n®cessaire de recourir ¨ une hausse des taux pour ®quilibrer le 
budget communal 2025. 
En conséquence, Madame le Maire propose de maintenir les taux de la fiscalité directe locale pour 
lôann®e 2025. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
D®cide de fixer les taux communaux pour lôann®e 2025 comme suit : 
-Taxe foncière sur les propriétés bâties : 38.74 % 
-Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45.49 %  
-Taxe dôhabitation : 12.58 % 
Charge Madame le Maire : 
-de notifier cette décision aux services préfectoraux, 
-de transmettre lô®tat 1259 compl®t® ¨ la direction d®partementale des finances publiques, accompa-
gn® dôune copie de la pr®sente d®cision. 
 

Délibération n° S2/5-2025 : Budget Primitif 2025  
Madame le Maire présente le Budget par chapitre, qui peut se résumer comme suit : 
-fonctionnement  D®penses     2 323 824.55 ú 
   Recettes       2 323 824.55 ú 
-investissement  D®penses      1 124 168.14 ú 
   Recettes        1 124 168.14 ú 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M57, 
Vu la note de présentation du budget, 
Vu lôavis favorable de la commission ç finances » en date du 14 mars 2025 
Madame le Maire présente le Budget 2025 par chapitre qui se résume ainsi   
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Section de Fonctionnement 
Dépenses 2 323 824.55 ú 
Recettes   2 323 824.55 ú 
Section dôInvestissement 
Dépenses 1 124 168.14 ú 
Recettes    1 124 168.14 ú 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve le Budget Unique 2025 voté par chapitre 
-Autorise Madame le Maire, conform®ment ¨ lôarticle L 5217-10-6 du CGCT, à procéder, à compter du 
1er janvier 2025, ¨ des virements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre ¨ lôexclusion des cr®dits de d®-
penses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section 
Délibération n° S2/6-2025 : Subventions aux associations 
Madame le Maire détaille les différentes demandes de subvention des associations reçues. 
Elle pr®cise que deux demandes de subventions seront pr®sent®es lors dôun prochain conseil : lôune 
des demandes est incompl¯te (Centre 77) et lôautre demande est compl¯te mais arriv®e trop tardive-
ment pour être présentée à la commission des finances. 
Le budget voté pour les subventions aux associations permettra de répondre à ces demandes ainsi 
quô¨ dôautres demandes au cours de lôexercice 2025. 
 

Vu la délibération n° S2/5-2025 du 04 avril 2025 portant vote du Budget Primitif 2025, 
Vu les sommes portées au Compte 65748 du Budget Primitif 2025, 
Vu les demandes de subventions reçues par la commune, 
Consid®rant lôavis de la commission ç finances » en date du 14 mars 2025, 
Il est propos® dôattribuer les subventions suivantes : 

AFM -TELETHON 300 ú 

LA LIGUE CONTRE LE CANCER - Comité de Seine et Marne 300 ú 

CROIX ROUGE FRANCAISE ï Unité Locale Marne et Deux Morin 300 ú 

Comité des fêtes de Luzancy 1 000.00 ú 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®-
sentés : 
-Dôapprouver les subventions aux associations ci-dessus, 
-Dôautoriser Madame le Maire ¨ effectuer les versements aux associations et ¨ signer tout document 
afférent à la présente délibération. 

 

Délibération n° S2/7-2025 : Délibération instituant le temps partiel et ses modalités 
dõexercice 
Madame le Maire indique que cette délibération permettra aux agents à temps complet qui le souhai-
tent, sur autorisation du Maire, de solliciter un temps partiel selon les modalités exposées dans le 
projet de délibération. Ce projet a été soumis au Comité Social Territorial du Centre de Gestion et a 
reçu un avis favorable du collège représentant le personnel et du collège représentant les collectivi-
tés le 14 janvier 2025. 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 612-1 à L. 612-8 et L. 612-12 
à L. 612-14, 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifi® relatif ¨ la mise en îuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et 
aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 20,  
Vu lôavis du comit® social territorial en date du 14 janvier 2025, 
Considérant ce qui suit :  
Madame le Maire rappelle que les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contrac-
tuels de droit public, peuvent demander, s'ils remplissent les conditions exigées, à exercer leur service 
à temps partiel. Selon les cas, cette autorisation est soit accordée de plein droit, soit soumise à appré-
ciation en fonction des nécessités de service. 
-Le temps partiel sur autorisation 
Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande et sous réserve des nécessités de 
service :  
- aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement : un fonc-
tionnaire titulaire ou stagiaire ¨ temps non complet ne peut donc b®n®ficier dôun temps partiel sur 
autorisation ;  
- aux agents contractuels de droit public en activité employés depuis plus d'un an de façon continue à 
temps complet et, sans condition d'ancienneté de service, aux travailleurs handicapés recrutés en 
qualité d'agent contractuel sur la base de l'article 38 de la loi du 26 janvier 1984.  
Le temps partiel sur autorisation accord® ne peut °tre inf®rieur ¨ 50% du temps complet de lôagent.  
-Le temps partiel de droit 
Le temps partiel de droit peut être accordé aux agents à temps complet et à temps non complet pour 
les quotités exclusives de 50, 60, 70 et 80%.  
-Pour les fonctionnaires  
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps 
complet ou à temps non complet pour les motifs suivants : 
- à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant ; 
- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un accident grave ; 
- lorsqu'ils relèvent, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail, 
après avis du service de médecine préventive.  
-Pour les agents contractuels de droit public 
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public :  
- employés depuis plus d'un an à temps complet ou en équivalent temps plein, à l'occasion de chaque 
naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à la fin d'un délai 
de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ; 
- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave ; 
- relevant, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail. 
Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels bénéficient du temps partiel dans 
les mêmes conditions que les fonctionnaires stagiaires, et donc sans condition d'ancienneté de ser-
vice. 
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-Modalités  
Il appartient ¨ lôassembl®e d®lib®rante, apr¯s avis du comit® social territorial, de fixer les modalit®s 
d'exercice du travail à temps partiel. 
Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement du ser-
vice, les modalit®s d'attribution et d'organisation du temps partiel demand® par lôagent, en fixant no-
tamment la répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®-
cide : 
ou à la demande du Maire, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse de 
continuité le justifie. 
Lôagent peut solliciter sa r®int®gration ¨ temps plein avant lôexpiration de la p®riode de travail ¨ temps 
partiel en cours. Dans ce cas, la demande de lôagent doit °tre formul®e deux mois avant la date sou-
haitée ou sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus 
du m®nage ou de changement dans la situation familiale de lôagent. Cette demande de r®int®gration 
sans d®lai fera lôobjet dôun examen individualis® par lôautorit® territoriale. 
La r®int®gration anticip®e ne constitue pas un droit pour lôagent et sera accord®e par lôautorit® territo-
riale au regard des contraintes dôorganisation du service. 
Pour les agents non titulaires, sôil nôexiste pas de possibilit® dôemploi ¨ temps plein, lôagent est mainte-
nu à temps partiel à titre exceptionnel. 
Pour les agents b®n®ficiant dôun temps partiel sur autorisation apr¯s r®int®gration ¨ temps plein, une 
nouvelle autorisation dôexercice du travail ¨ temps partiel ne sera accord®e quôapr¯s un d®lai minimum 
dôun an. 
Article 8 : Suspension du temps partiel 
Pendant les p®riodes de formation professionnelle incompatibles avec lôexercice des fonctions ¨ 
temps partiel (formation dôadaptation ¨ lôemploi, formation continue, pr®paration aux concours), lôauto-
risation de travail à temps partiel des fonctionnaires titulaires sera suspendue. 
Si lôagent est plac® en cong® de maternit®, de paternit® ou dôadoption durant une p®riode de travail ¨ 
temps partiel, lôautorisation dôaccomplir un service ¨ temps partiel est suspendue : lôagent est r®tabli 
dans les droits des agents à temps plein pour toute la durée du congé. 
Article 9 : Date dôeffet de la d®lib®ration 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter de sa publication 

Délibération n° S2/8-2025 : Adh®sion ¨ un groupement de commande pour lõacquisition dõun 
ENT 1er degré 
Lôacad®mie de Cr®teil propose aux communes de lôacad®mie dôadh®rer ¨ un groupement de com-
mandes pour lôacquisition dôune solution ENT 1er degré pour la rentrée scolaire 2025. 
Une lettre dôintention a d®j¨ ®t® sign®e car les r®ponses devaient intervenir au plus tard le 13 f®vrier 
2025. 
Il est proposé aux conseillers de valider la participation de la commune de Luzancy au groupement de 
commande. 
La commune de Reuil en Brie, dans le cadre du RPI est favorable à cette adhésion et a délibéré en ce 
sens le 12 février 2025 
Lô®cole de Luzancy pourra ainsi b®n®ficier dôun espace num®rique de travail destin® ¨ la communica-
tion entre enseignants et parents dô®l¯ves pour les maternelles, et a donner lôacc¯s a des ressources 
®ducatives aux ®l¯ves dô®l®mentaire. 
Le cout pr®visionnel de cette adh®sion devrait °tre inf®rieur ¨ 200.00 ú TTC par an. Il faut attendre le 
résultat du marché pour avoir le montant définitif.  

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s 
d®cide dôadh®rer au groupement de commandes pour lôacquisition dôun ENT pour lô®cole de Luzancy 
et autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Délibération n° S2/9-2025 : Mise en conformité de la délibération n° S7/4-2022B du 15 dé-
cembre 2022 portant « Modification du Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, Ex-
pertises et ¨ lõEngagement Professionnel (RIFSEEP) avec lõarticle L822-3 du Code Général de 
la Fonction Publique 
Lôarticle 189 de la loi nÁ 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 modifie la rémunération 
du fonctionnaire plac® en cong® de maladie ordinaire, telle que pr®vue ¨ ¨ lôarticle L 822-3 du Code 
Général de la Fonction Publique. Ainsi, à compter du 1er mars 2025,  
pour les fonctionnaires et les contractuels de droit public, les 3 premiers mois de l'arrêt maladie sont 
désormais indemnisés à hauteur de 90 % du traitement indiciaire au lieu de 100%. 
 
Durant les 9 mois suivants, l'indemnisation reste la même, soit 50 % du traitement. Ils conservent par 
ailleurs une journée de carence en cas d'arrêt maladie. 
Les congés de longue maladie, de grave maladie et de longue durée et le congé pour invalidité tem-
poraire imputable au service ne sont pas impactés par ce texte.  
La d®lib®ration du RIFSEEP de la commune pr®voit quôen cas de cong® maladie le r®gime indemni-
taire est maintenu à 100%, il faut donc la modifier et indiquer que le régime indemnitaire « suit le trai-
tement ». Elle doit donc être mise en conformité avec la loi. Le Centre de Gestion de Seine et Marne 
nous a indiqué que si la collectivité se borne à une mise en conformité de la délibération elle ne doit 
pas saisir préalablement le Comité Social Territorial. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®-
cide dôapprouver la modification de lôarticle 10 de la d®lib®ration nÁ S7/4-2022B du 15 décembre 2022 
pour la mettre en conformit® avec lôarticle L 82263 du Code G®n®ral de la Fonction Publique. 
 
 
Clôture de la séance le vendredi 04 avril deux mille vingt-cinq à vingt et une heures et     une 
minute. 
 
 
 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents et représentés le 
six juin deux mille vingt-cinq. 
 
 
La Secrétaire de séance      Le Maire 
Laurence HERAULT                 Joëlle CANINI  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051169572
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Subvention FER / Travaux 

 Grâce au soutien du département que nous remercions vivement 
nous avons bénéficié en 2024 de la subvention FER (Fond              
dôEquipements Rural).   
 Cette subvention nous a permis de rénover complètement un   
appartement communal de 57 m2 mis en location au 14 rue de la Mairie.  
 En effet, toute lôisolation a ®t® refaite (murs et plafonds), les     
menuiseries extérieures ont été remplacées, la plomberie et les         
sanitaires chang®s, lô®lectricit® mise aux normes et des radiateurs de 
dernière génération ont été installés, un revêtement de sol moderne a 
été posé dans toute les pièces, et pour plus de luminosité une peinture 
claire apposée sur tous les murs. Le coût total des travaux est              

de 72313.11 ú ttc, subventionn® ¨ hauteur de 50% 

Am®nagement voirie 

 Depuis plusieurs années, les promenades à pied et/ou avec 
poussettes sur les trottoirs aux abords de lô®cole sont de plus en plus 
compliquées, tout comme le fait de se stationner.  

 En effet des voitures sont garées ou plutôt posées sur les        
trottoirs, sur les passages piétons, devant des armoires électriques,          
bloquant dôautres voituresé Obligeant souvent les pi®tons ¨ marcher sur 
la route, emp°chant les enfants de voir et dô°tre vus au passage car      
cachés par des véhicules. 

 De plus, ce qui avait un caractère assez exceptionnel sur la 
Départementale devient coutumier dans toutes les rues du village : les 
excès de vitesse ! 
 Les pi®tons prennent lôhabitude de marcher sur la route m°me lorsque des trottoirs existent 
et sont praticables. 
 Il est de la responsabilit® de chacun dôadopter un comportement responsable et              
respectueux afin de protéger tous les usagers. 
 Le conseil municipal a donc décidé de continuer les aménagements déjà engagés ces      
derniers mandats, en sécurisant la rue de Messy et la rue du 104ème R®giment dôinfanterie. 
Pour la rue du 104ème RI, un passage pi®ton a ®t® am®nag® au niveau du monument dôAlexandre   
Bouché et des plots ont été installés afin que les voitures ne puissent plus se garer en bloquant la    

visibilité du carrefour. 
 Pour la rue de Messy, il a été décidé de faire des places de             
stationnement en alternance, cela permettra aux résidents de garer leurs 
véhicules en dehors des trottoirs (réservé aux piétons) et de faire ralentir les 
autres usagers.  
 Avant que les emplacements ne soient définitifs, des tests sont        
réalisés depuis plusieurs mois. Les plots sont déplacés en fonction des avis 
et des remarques apportées par les administrés, mais aussi par des         
personnes  malintentionnées ou fantasques. 
  Une fois la p®riode dôobservation termin®e, des emplacements seront 
créés de façon définitive. 
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Le 1er R®giment de Hussards 
Parachutistes 

 Les 12 et 13 mars 2025 nous avons eu la joie 
et lôhonneur de recevoir dans notre commune          
des jeunes engagés du 1er régiment de hussards       
parachutistes de Tarbes, venus pour  honorer la     
mémoire du comte Ladislas de Bercheny, créateur de 
leur régiment il y a plus de 300 ans.  
 
 Ce fut ®galement lôoccasion pour eux           
dôorganiser une c®r®monie militaire de remise de la 
fourragère dans les jardins du Château en présence 
du Colonel Gaspard Lancrenon 100ème chef de 
corps des Bercheny Hussards.  

 
 Mais si vous le voulez bien nous allons remonter le temps é..  
 
 Il y a deux si¯cles, exactement le 9 janvier 1778, sô®teignait ¨ Luzancy Le Mar®chal de France 
comte Ladislas De Bercheny. Côest le nom dôun soldat, n® en 1689 en Hongrie. Attir® tr¯s jeune vers 
le m®tier des armes, il sert dôabord dans la maison de son p¯re Bercheny-Rakoczy.  
 
 En 1720, le comte de Bercheny, patriote hongrois réfugié,met au service de la France ses  
qualités militaires exceptionnelles et fonde à Constantinople un régiment de hussards pour la 
France.Ce régiment, initialement appelé «hussards de Bercheny », est renommé « 1er régiment de 
hussards » en 1791, il prendra le titre de « 1er régiment de hussards parachutistes » en 1946. Le 
comte Ladislas de Berchenny est nommé brigadier des Armées du Roi en 1744, puis élevé au rang 
de Maréchal de France.  
 
 Il se marie en 1726 avec Anne-Catherine De Wiet-Girard dont il attend bientôt un enfant, un fils 
qui malheureusement ne vivra que quelques mois, il sera enterr® dans lô®glise de Mery sur Marne o½ 
vivait alors la famille.  
 
 Côest en 1734 que Ladislas de Bercheny fit lôacquisition du Ch©teau de Luzancy pour sôy       
installer avec sa femme et les enfants quôils eurent ensuite.  
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Le 1er R®giment de Hussards 
Parachutistes 

 Mais ce soldat ne se sentait r®ellement bien quô¨ cheval et 
avec ses hommes. Les Hussards de Bercheny participèrent avec 
leur chef à toutes les guerres du règne de Louis XV.   
 
 Côest depuis le nom dôun r®giment fameux, h®ritier des      
célèbres Hussards des combats de la Révolution, du Consulat et de 
lôEmpire, dont la tradition dôhonneur et dôefficacit® sôest affirm®e tout 
au long des campagnes des si¯cles pass®es jusquô¨ nos jours.  
 
 Côest enfin lôesprit de la Cavalerie L®g¯re, toujours             
disponible, en première ligne pour défendre et pour remplir sa mission avec honneur et bravoure.  
 
 Côest donc les 12 et 13 mars dernier que les jeunes engag®s du 1er R®giment de Hussards   
Parachutistes qui, après une marche de plusieurs kilomètres, ont pris leurs quartiers à Luzancy dans 
le foyer rural de la commune. Après une courte pause nous les avons tous retrouvés dans le parc du 
Ch©teau de leur P¯re, pour la c®r®monie de remise de la fourrag¯re. Il sôagit dôun attribut militaire qui 
est remis traditionnellement apr¯s une longue marche. Ce fut ®galement pour  certains dôentre eux de 
faire une courte visite du Ch©teau, qui est aujourdôhui une MECS (maison dôenfants ¨ caract¯re       
social), les enfants contents dôaccueillir les militaires les assaillirent de mille questions.   
Lôapr¯s midi sôest poursuivie par un d®p¹t de gerbe sur la tombe du Mar®chal de Bercheny, s®pulture 
qui se trouve dans lô®glise du village. Puis ce fut un moment convivial que nous avons partag® avec 
tous les soldats, avec les officiers, sous-officiers et militaires de rang.  
 
 Nous avons tous été admiratifs et impressionnés, à tel point que les mots nous ont manqué 
pour leur dire combien nous étions reconnaissants envers leur engagement, leur bravoure. pour ce 
quôils font au quotidien, nôoublions pas quôils prot¯gent nos libert®s et nos vies au p®ril de leurs propres 
vies, quôils d®fendent nos valeurs et les couleurs de la R®publique.  
 
ALORS UN GRAND MERCI A EUX TOUS  
 
Aussi par cet article nous souhaitons leur dire combien ils comptent tous pour nous, et les remercier  

Sépulture du Maréchal de Bercheny 
dans lô®glise de Luzancy 



 

14 

Concert JN.Pomm® et F.Roland 

 Dimanche 9 mars,  le Foyer Rural a 

organisé et proposé aux habitants de 

Luzancy son 1er concert de lôann®e, plac® 

sous le signe de la po®sie et lôhumour.  

 

 Jean Noël Pommé, un briard de 

souche, et son acolyte le guitariste      

François Rolland, ont offert au public un 

concept innovant de concert : « le concert 

écologique et entièrement recyclable, composé de productions 100 %   locales » ... 

    

 Un vrai r®gal musical avec le respect de lôenvironnement en prime .Pendant une heure trente, 

ce musicien, compositeur et interprète a égrainé, dans une mise en scène dynamique et humoristique, 

ses chansons tantôt poétiques, émouvantes, drôles, ou engagées mais toujours ciselées.  

 Il ®tait pour lôoccasion accompagn® par le talentueux Fran­ois Rolland : guitariste professionnel 

ayant accompagné de nombreuses vedettes des années 70 à 90 (G. Bécaud, S. Distel, Joe Dassin,   

J. Greco, G. Lenormand,é) et professeur de guitare et basse.  

  Le public venu très nombreux en ce dimanche après midi a vraiment apprécié ce spectacle    

original et de grande qualité. 

 Un verre (produit locaux) de lôamiti® a cl¹tur® ce magnifique moment musical et permis de     

sympathiques échanges.  
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C®r®monie 8 mai 

 Le jeudi 8 mai 2025, les luzancéens se sont réunis devant 
le monument aux morts de l'ancien cimetière, pour commémorer 
le 80ème anniversaire de l'armistice de la seconde guerre     
mondiale 1939-45, un moment solennel et chargé d'émotions.  
Mme le maire, accompagnée des élus de la commune a lu le 
message officiel envoyé par le ministre. 
Le cortège s'est ensuite dirigé vers le nouveau cimetière, pour 
se terminer au monument aux morts de la rue du 103ème R.I., 

des gerbes de fleurs ont été déposées avec l'aide des enfants de la commune.  
Un pot de l'amitié offert par la municipalité à été donné au foyer rural.  

Chasse aux îufs  

 Le 20 avril, dimanche de Pâques restera gravé dans les mémoires des 
jeunes Luzancéens comme une matinée pleine de rires et de gourmandise ! 
Une soixantaine d'enfants, les yeux pétillants d'excitation, ont envahi le parc 
de Luzancy pour la traditionnelle grande chasse aux ïufs organisée par la 

municpalité. 

Dès 10h, l'ambiance était à son comble. Petits et grands explorateurs se sont 
lancés à la recherche des cinq ïufs factices cachés avec soin dans les 
recoins verdoyants du parc. Stratégie, observation et un brin de chance 
®taient les ma´tres mots de cette qu°te chocolat®e. Chaque îuf d®couvert ®tait synonyme d'un pas 

de plus vers la récompense tant attendue. 

Et quelle récompense ! Chaque enfant ayant réussi à trouver les précieux sésames est reparti avec un 
généreux sachet de chocolats, de quoi prolonger le plaisir de Pâques. Les sourires étaient sur toutes 

les lèvres, témoignant de la joie et de l'enthousiasme qui ont animé cette belle matinée. 

Cet événement, convivial et familial, a une nouvelle fois démontré la vitalité de notre commune et le 
plaisir de se retrouver pour partager des moments simples et joyeux. Un grand merci à tous les         
participants, petits et grands, qui ont contribu® ¨ faire de cette chasse aux îufs un v®ritable succ¯s ! 



 

16 

Repas des s®niors 

 

 Dimanche 30 Mars, midi, plus de 80 séniors - endimanchés et impatients - se sont retrouvés 
dans la salle du foyer rural le temps dôun repas et dôune journ®e offerte par la municipalit®.  
 Le soleil était, lui aussi, de la partie : cette journée ensoleillée fut placée sous le signe de la 
convivialité, la bonne humeur et la musique.    
 
 
 La salle ®tait m®tamorphos®e pour lôoccasion :  
¶ Les tables disposées en épis, furent recouvertes de nappes blanches et joliment décorées avec 

de superbes compositions florales de Domisse à la Ferté sous Jouarre;  
¶ le duo chanson-musique de Double Crochô sôactivant pour tester les micros, installer lô®cran 

pour le Karaok® et effectuer les derni¯rs r®glages sono avant lôheure H, heure de lôouverture de 
cette journ®e par Mme le Maire et le service de lôap®ro ¨ table.  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Un d®licieux repas, dont la lecture du menu ouvrait d®j¨ lôapp®tit, fut pr®par® et servi par lô®quipe du 
traiteur « La Morvandelle è dôUssy sur Marne;  
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Repas des s®niors 

 
 

 
 
 
 
 

A lôissue de ce repas, les s®niors de lôassembl®e furent honor®s par les membres de la commission 
dôaction sociale du village, en offrant bouquets pour les dames et cadeaux gourmands pour les 
hommes   
 Une tombola par tirage au sort permit de prolonger les plaisirs de ce moment de partage et de 
solidarité inter -générationnels.  

Magie de lôambiance karaok® : Sans complexe, 
un micro à la main, les paroles devant les yeux, 
seul ou à plusieurs, de nouveaux talents sont 

apparus à Luzancy !!! 

Cours de danse collectif  
avec un madison  

Sarah  & Kassio 
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Salon pop culture et manga 
2̄ me ®dition 

 Retour sur le Salon Pop Culture de Luzancy : un succès éclatant 
pour sa seconde édition 
Les 17 et 18 mai 2025, la commune de Luzancy en Seine-et-Marne sôest trans-
formée en un véritable carrefour de la pop culture, accueillant la deuxième édi-
tion du Salon Pop Culture. Organis® en partenariat avec lôassociation Art et 
Culture en Seine-et-Marne et le Comité des Fêtes de Luzancy, cet événement 
a une nouvelle fois rassemblé passionnés et curieux autour de leurs univers 
favoris.  

 Un lieu emblématique pour une immersion totale 
Le Foyer Rural de Luzancy, situé rue du 104ème R®giment dôinfanterie, a ouvert ses portes aux visi-
teurs le samedi 17 mai de 13h ¨ 18h et le dimanche 18 mai de 10h ¨ 17h. Lôentr®e ®tait libre, permet-
tant ¨ un large public de d®couvrir lôunivers riche et vari® de la pop culture. 

 Un programme éclectique pour tous les âges 
Cette ®dition a propos® une multitude dôactivit®s et de stands :  
Bandes dessinées et mangas : des exposants ont présentés leurs dernières créations et éditions col-
lector. 
Cosplay : quelques visiteurs nous ont fait lôhonneur dôincarner leur personnage pr®f®r® ! 
Artisanat et jouets vintage : des cr®ateurs locaux ont expos® leurs îuvres inspir®es de la pop culture. 
Une petite restauration était proposée sur place le samedi, permettant aux visiteurs de se détendre et 
de discuter autour dôune pizza du Food truck CARA MIA . 

 Un public enthousiaste et fidèle 
Cette seconde édition a confirmé l'engouement croissant pour cet événement. Les visiteurs, venus en 
famille ou entre amis, ont apprécié la diversité des stands et l'ambiance conviviale. Le cosplay a été 
particulièrement populaire, avec de nombreux participants arborant des costumes élaborés de leurs 
personnages préférés.  
 

Les exposants  et les 
bénévoles  

Cosplay 
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Salon pop culture et manga 
2̄ me ®dition 

 Un partenariat fructueux 
La collaboration entre lôassociation Art et Culture en Seine-et-Marne et le Comité des 
Fêtes de Luzancy a été un gage de succès. Leur engagement commun a permis de 
créer un événement de qualité, accessible à tous et reflétant la richesse de la culture 

populaire.  
Gr©ce ¨ lôassociation Art et Culture en Seine et Marne, nous avons eu le grand bonheur dôadmirer la 
Ford Gran Torino de Starsky et Hutch et les plus passion®s ont pu profiter dôun bapt°me ¨ bord de 
lôembl®matique voiture du petit ®cran ! Elle nous a aussi permis de rencontrer des artistes de talent 
venant de plusieurs régions de France dont K-misamart créatrice des affiches des salons POP CUL-
TURE et de (re)d®couvrir avec ®motion nos jouets dôenfants. 


